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Le chêne Pendragon

Le Saint Hubert

Le “Dubloc”
Restaurant (20 couverts)
au Perray, ouvert du
lundi au vendredi midi,
jeudi et vendredi soir,
ainsi que les derniers
dimanches du mois.

Cuisine de qualité où le
produit est respecté
sans artifice «indus-
triel». Une carte courte
synonyme de fraîcheur.
Une forte volonté d’as-
socier cuisine tradition-
nelle et mondiale, dans une atmosphère colorée et conviviale. De la
soupe au dessert… tout est maison !

Le Dubloc - 72 rue de Paris - 01 61 39 14 88.

Denis Dubloc et son épouse,
bien connus des habitués de la base des Loisirs,
tenaient le restaurant des Etangs de Hollande

et habitent toujours notre village
avec leur deux filles Fanny et Juliette.

Les restaurants dans notre village

Naissances

- Gabriel DRECQ, né le 4 décembre 2006
- Wesley LERICHARD, né le 3 janvier 2007
- Elora GASSIN, née le 4 janvier 2007
- Alexandrre GUERIN, né le 9 février 2007
- Chloé LE ROCH, née le 18 février 2007
- Melyssa CORNUEL-BOURGEOIS, née le 6 mars 2007
- Théo DE VILLE, né le 8 mars 2007
- Mickaël DE MAGALHAES, né le 6 avril 2007
- Diego MICIELI, né le 11 mai 2007
- Salomé MICIELI, née le 11 mai 2007
- Valentin BELLAMY, né le 25 mai 2007
- Capucine GIRY, née le 10 juillet 2007
- Sacha MASSIP, né le 12 juillet 2007
- Franck TRAHARD, né le 24 juillet 2007
- Elia BRUNEL-ROQUAIN, née le 31 juillet 2007
- Téo MARTINEZ, né le 2 août 2007
- Paul LANGOUET, né le 9 septembre 2007

Mariages

- Thibault DELAMAIN et Cécile LEMAIRE,

le 29 septembre 2006
- Olivier GOIRAND et Marie-Noël CHATAIGNOUX,

le 7 avril 2007
- Laurent LERICHARD et Julie MESTRES,

le 9 juin 2007
- Bastien CASSINA et Guillemette CHARIER,

le 16 juin 2007
- Benoît DELAMAIN et Samantha CAWTHON,

le 23 juin 2007
- Marc BONIN et Claire BOULET,

le 30 juin 2007
- Christian MILLIER et Anne ABONNEL,

le 1er septembre 2007
- Gregory CHAUD et Claire LAFUMA,

le 22 septembre 2007

Décès

- Anicée SCHAHMANECHE épouse GRUPPER,

le 11 novembre 2006
- Roland RUFFIER, le 11 mai 2007

LE CARNET

Association France Canine
Un nouveau site internet dédié
à l’assistance aux chiens,
chats et maîtres a vu le jour.

Le but en est de mettre en relation
des personnes ayant perdu
ou donnant un animal avec
des personnes ayant trouvé

ou souhaitant recevoir un animal.

www.france-cf.org
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nouveau restaurant au Perray
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Ce fut une belle fête malgré la pluie
qui s’est invitée à la mi-journée.

La Saint-Jean 2007

�

suite page 2

Le vide-grenier toujours très apprécié.
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suite… La Saint-Jean 2007

- 2 -

Les jeux pour les enfants : il y en avait pour tous les âges.

Les poneys de l’UCPA promenèrent
les plus petits durant les deux jours.
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Démonstration de danses Country

Crêpes à gogo et lâcher de ballons

Tir à l’arc avec les Archers des Essarts-le-Roi

Le concours du lâcher de ballons
Il a été remporté par Julien Rameaux dont le ballon
est arrivé en Belgique (à Neufchâteau) le 19 juin 2007
et retrouvé dans un champ.
Son cadeau lui sera remis au mois de janvier lors de la
galette d’accueil des nouveaux arrivants.
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Tout le week-end,
à la Maison du village
Une exposition regroupait les tableaux de
Catherine Mouné-Duquenne, Jacqueline
Alphonse-Moreau, Christian Ehlinger
et son épouse Kœva, les sculptures et
dessinsdeLita. Ssansoublier lesphotogra-
phies de François Farlet, Nicolas Bertrand
et Jean-Paul Paris.

Le samedi, l’atelier poterie organisait
une journée ”portes-ouvertes” et une in-
vitation en direction des jeunes qui pu-
rent exprimer tout leur talent.

suite… La Saint-Jean 2007

La remise des prix
aux élèves de grande
section qui ont reçu le diction-
naire des débutants et aux
élèves de CE2 à qui Monsieur le
Maire a remis un dictionnaire
anglais-français.
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Seconde édition de la Forestière
Une participation record pour la seconde édition de la
Forestière avec 400 participants !

Bravo à son organisateur Geoffrey Merle et aux nom-
breux bénévoles qui ont permis le succès de cette
course qui devient maintenant le rendez-vous incon-
tournable des amateurs de cross en milieu forestier.

Une mention particulière cette année pour Pascale
Bayssat qui dirigea l’échauffement collectif en mu-
sique sans oublier les étirements, après l’effort.

Réception de la délégation anglaise
Dans le cadre au jumelage franco-britannique, la déléga-
tion anglaise était reçue à Saint-Léger lors du week-end
de la pentecôte.

Ça s’est passé à Saint Léger…
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Voyage des Aînés
au château de Pierrefonds
Le 22 juin, le car au grand complet quittait Saint-Léger pour
Compiègne et la journée impériale.
Au retour, un arrêt dans la forêt de Compiègne permit aux
voyageurs de visiter le wagon de l’armistice dans la clairière
de Rotonde.

Pierre-Yves Koppe, décoré de
l’ordre du mérite agricole.
Le 24 mars, Monsieur Gérard Larcher,
Ministre Délégué à l’emploi, au travail
et à l’Insertion Professionnelle des
jeunes, remettait la croix de chevalier
dans l’ordre du mérite agricole à
M. Pierre-Yves Koppe, Maire-adjoint
chargé des finances, en présence de M. le
Maire, de sa famille et de ses nombreux amis.

Nous lui renouvelons ici toutes nos félicitations.

suite… ça s’est passé à St Léger…

Concours de pêche
à la Mare Gautier
La commission des fêtes organise
maintenant deux fois dans l’année
une journée-pêche à laMare Gautier
et offre ainsi une bonne occasion
aux amateurs de passer une jour-
née agréable entre amis avec, à la
clé, des récompenses pour les plus
chanceux.

Un grand merci à Colette Jeannin,
Hugette et André Mauté ainsi qu’à
Robert Cottini pour la parfaite orga-
nisation de ces journées.
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Un grand nettoyage
pour les classes et
les cours de l’école.
Un lavabo dans l’une
des classes. Enfin
une nouvelle couleur
pour le restaurant
scolaire entièrement
repeint et dont la toi-
ture a été refaite à
neuf.

Nos adolescents de 12 à 18 ans étaient conviés cet été au
haras national des Bréviaires par le conseil général où se
déroulaient des activités gratuites telles que golf, accro-
branche, équitation, percussions africaines, VTT…

Le programme en a séduit quelques-uns qui n’ont pas été
déçus puisqu’ils ont pu s’inscrire dans les divers ateliers plu-
sieurs jours de suite.
Par ailleurs, Yvelines Campus a rencontré un tel succès au-
près des jeunes Yvelinois (22 000 jeunes en ont bénéficié cette
année) que la mission-adolescents du département renouvel-
lera cette opération
à la Toussaint, à
Noël, en février et à
pâques.

Ne manquez pas
les prochains ren-
dez-vous !

Pierre Bédier,
Président du conseil

général inaugure
le Campus.

Au campus des Yvelines

Le campus-Yvelines ouvrira
ses portes pour ses activités
de pleine nature aux Bréviaires
du 29 octobre au 2 novembre.

N'hésitez-pas à aller
vous y inscrire sur place !!!

A partir de 10 h.

FLASH DERNIÈRE MINUT
E

Pour une meilleure sé-
curité, que vous soyez
écoliers ou plus grands,
utilisez les passages
piétons qui ont été
repeints ou créés dans
le centre du village.

A l’école cet été ...

Au revoir, Arnaud…

Le 9 juillet 2007, dans sa
42 e année, Arnaud Loury
trouvait la mort sur la
route de Rambouillet, sa
voiture ayant dérapé et
percuté un arbre. Malgré
tous les efforts déployés
par les secours, il fut impos-
sible de le ranimer. Issu d’une
famille connue et estimée de
notre village, Arnaud assurait les fonc-
tions de régisseur de la base de loisirs des Etangs
de Hollande. Il était pour moi plus qu’un collabora-
teur. Nous avions tissé, au fil de ces treize années,
des liens profonds d’amitié et de respect réci-
proques. Il était fait pour le bonheur et les éclats de
rire, la vie en aura décidé autrement.

Il laisse une famille et de nombreux amis (ils étaient
plusieurs centaines à l’accompagner à sa dernière
demeure) abasourdis et choqués par la terrible nou-
velle à laquelle personne ne veut encore croire.

Qu’il me soit permis de renouveler ici mes très sin-
cères condoléances à son épouse Isabelle, à ses
filles Adeline et Tiffaine, à sa famille et en particu-
lier à sa mère et sa grand-mère que je veux assurer
de ma sympathie très affligée.

� Jean-Pierre Ghibaudo
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Une belle initiative à l’Alisier.
BravoMessieurs Bohers et Mou-
lard.

La toute nouvelle rue des Potiers

Halte aux dépôts sauvages Place du gros Billot.
Ceux-ci sont désormais interdits à cet emplacement
réservé uniquement aux besoins du marché et de la
Maison du village.

Sur la route de Rambouillet, effacement
de la ligne à moyenne tension, le long de
la route de Rambouillet ainsi que dans la
plaine agricole jusqu’à l’Alisier.

Du nouveau dans le village

Et bientôt…

A la Mare Gautier, aménagement des berges, création
d’un chemin de promenade derrière la mare jusqu’aux
courts de tennis, construction d’un pont à côté du lavoir,
pose de bancs.

�

�

�

�

Des plantations d’arbres et ar-
bustes Route de Rambouillet,
Route de Houdan, autour de la
Place du Gros Billot…

Un panneau de basket
à la Mare Gautier.
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ATTENTION AU CHIEN !

Votre chien est peut-être jeune, gentil mais

un tantinet fugueur… Cependant veillez à ce

qu’il n’aille pas seul, en liberté, sur les routes

et chemins.

Il peut ne pas être méchant mais néanmoins

risquer de faire peur à un enfant ou à un pro-

meneur, renverser un cycliste, provoquer un

accident avec un automobiliste qui veut l’évi-

ter, blesser les animaux de vos voisins,

poules, chats, ne serait-ce que par jeu…

…Il peut aussi risquer sa vie car les voitures

sont de plus en plus nombreuses et rapides.

Selon la loi
- les chiens d’attaque (Pitbulls, Boerbulls)

- les chiens de défense (Staffordshires, Rott-

weilers, Tosa Inu…) ne doivent en aucun cas

sortir sur la voie publique sans être muselés

et tenus en laisse par une personne majeure.

Leur propriétaire a pour obligation de faire une

déclaration à la mairie de leur domicile.

- 9 -

Place Paul Emile Victor, installation d’une aire de jeux.�
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Le territoire actuel du Parc se compose de 21 com-
munes auxquelles a été adjoint, afin de participer
aux travaux d’étude pour une éventuelle extension,
un certain nombre de communes au patrimoine en-
vironnemental et culturel de qualité.

Saint-Léger figure au nombre de ces communes. Si
le Conseil Régional d’Ile de France accepte l’extension
proposée, notre village bénéficiera durablement
d’une protection et d’une mise en valeur renforcées
de son identité et de son patrimoine.
Vous serez tenus informés régulièrement de l’avan-

cement de ce projet qui constitue une excellente op-
portunité.
A l’invitation du Conseil Régional d’Ile de France et du
Parc Naturel Régional de la Haute Vallée de Che-
vreuse, la commune de Saint-Léger a désigné ses re-
présentants : Jean-pierre Ghibaudo en tant que
représentant titulaire ainsi queMichel Robin comme
suppléant.

Le Conseil Municipal sera également représenté au
sein de cinq commissions de travail.
Brigitte Grand dans la commission Patrimoine-Cul-

ture, Laurence Guillot dans la commission
Agriculture-Forêt, Jérôme Baqué dans la
commission Environnement-Milieux naturels,
André Maresq dans la commission Dévelop-
pement économique et tourisme, Pierre-Yves
Koppe dans la commission Urbanisme-Habi-
tat-Paysage.

Jean-Pierre Ghibaudo a également été élu
par ses pairs (Maires de toutes les communes
susceptibles d’entrer dans le Parc) pour les
représenter.

- 10 -

Depuis le 1er juin 2007, notre
centre est départementalisé
ce qui signifie que tous les
frais de fonctionnement du
centre ainsi que les rétribu-
tions des sapeurs-pompiers
volontaires sont pris en
charge par le Département
qui reçoit de chaque com-
mune une participation calcu-
lée en fonction du nombre de
ses habitants.
Le centre compte actuelle-
ment 22 sapeurs-pompiers
volontaires depuis le regrou-

pement des centres de Saint-
Léger et de Poigny, sous le
commandement du Major Da-
niel Cornuel.
Il dispose de cinq véhicules :
un camion-citerne feux de
forêt, un véhicule tout secours
aux asphyxiés et blessés, un
véhicule tout usage, un véhi-
cule de liaison et un véhicule
de liaison hors chemins.
Le 2 juin dernier, dans la forêt,
aux alentours des Etangs de
Hollande, le Major avait orga-
nisé des manœuvres de se-
cours routier, manœuvres
auxquelles ont participé tous
ses hommes ainsi que de
nombreux léodégariens solli-
cités pour jouer les «vic-
times». Le Parc a choisi notre village

pour son prochain rallye pédestre
du 14 octobre.

Inscrivez-vous nombreux,
seul ou en famille, au départ

à la Mare Gautier, à partir de 10 h.

La fin du rallye est prévue entre
15 et 17 h avec un goûter

et la remise des prix à 17h30.

Le Parc Naturel de la Haute Vallée de Chevreuse

Avec nos pompiers

Une formation qui peut sauver des vies !
Organisée par la Commune avec l’aide de l’Union départemen-
tale des Sapeurs-pompiers des Yvelines, une nouvelle forma-
tion aux premiers secours s’est déroulée dans les locaux
communaux avec un effectif au complet. Apprendre le geste qui
sauve, bien réagir en cas d’accident et même lorsque la victime
est inconsciente : les objectifs des formateurs ont été parfaite-
ment atteints. Compte-tenu du succès de cette formation, une
autre session est envisagée prochainement.
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Les ateliers Musicaux
École de Musique

L’école de musique « Les Ateliers Musicaux »
vous propose des activités depuis de nom-
breuses années.
Avec une équipe de 5 professeurs et un conseil
d’administration composé d’élèves et de pa-
rents d’élèves, elle compte près de cent élèves
qu’elle guide dans leur apprentissage et per-
fectionnement de l’art de la musique. Il s'agit
de développer une bonne pratique amateur

pour les petits et les grands, sans rechercher forcément une
formation diplômante.

Chaque élève progresse à son rythme, par son travail, avec
la possibilité de participer à une audition de fin d’année s’il
le désire.

Les professeurs consacrent, en cours d'instrument, une
demi-heure ou quarante minutes à chaque élève. La forma-
tion à la théorie musicale et l’enseignement du solfège sont
intégrés au cours d’instruments.
L'équipe pédagogique privilégie également la musique d'en-
semble, tant il est vrai qu'apprendre la musique c'est sur-
tout apprendre à jouer avec les autres.

Chaque année, l’école de musique propose un programme
d’animation permettant aux élèves de réaliser des mini-
concerts comme à la fête de la St Jean de St Léger, qui fut,
cette année, fort « arrosée » (bravo aux élèves courageux et
aux spectateurs valeureux et humides !).
Les professeurs réalisent des concerts publics de types
musicaux différents : classique, traditionnel, jazz, etc.… per-
mettant aux élèves de découvrir les différents styles demu-
sique et de développer ainsi l’envie de s’exprimer au sein
d’un ensemble.

Cette année, une nouvelle activité vient enrichir notre pa-
lette d’instruments : un éveil musical adapté aux enfants de
4 à 7 ans.

DU CÔTÉ DES ASSOCIATIONS

Guitare classique,
électrique,
acoustique & Basse

Les cours s’adressent aux
élèves de tous âges à partir de
7 ans, et de tous niveaux.

Les objectifs pédagogiques
généraux sont la position du
corps, le rapport avec l'instru-
ment, l'initiation aux appren-
tissages fondamentaux et,
pour les débutants, le travail
sur un répertoire classique,
mais également sur d'autres
courants musicaux comme la
musique sud-américaine et la
popmusique, en fonction de la
sensibilité et des capacités
des élèves.

Le cours de guitare électrique
et de basse électrique ac-
cueille les débutants comme
les confirmés.

Il s'agit d'aborder l'instrument
au travers des répertoires liés
au blues comme le rock, le
funk ou le rythm'n blues, hard
rock etc. La technique en est
donc spécifique.

Outre la maîtrise de l'instru-
ment, le but de ces cours est
de donner les bases indispen-
sables à ces musiques mo-
dernes et de former les élèves
à leur pratique en groupe.

Bien qu'il s'agisse d'un cours
individuel de 30 minutes, les
élèves peuvent parfois être
regroupés pour travailler des
morceaux en orchestre qui
seront joués lors des mini-
concerts.

Informations et inscriptions:
Ecole de musique : 06 74 71 61 11

atel.musicaux@free.fr

Nous étions présents au forum des associations de St Léger le samedi 8 septembre 2007 ainsi
que sur nos sites de Gambais, Tacoigniéres et Boutigny-Prouais.

1
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Saxophone

Cours ouvert à partir de 6/7 ans et aux
adultes, débutants ou non.

Les objectifs de ce cours sont de rendre
les élèves autonomes tant d'un point de
vue technique quemusical et d'apprendre
le saxophone à travers un répertoire varié.

Flûte traversière

Cours ouvert aux élèves à
partir de 6 ans, et de tous ni-
veaux.

La classe de flûte cherche à
devenir un lieu d'échanges et
d'épanouissement sur le plan
musical, artistique et hu-
main, grâce à une pratique
individuelle et collective : en-
sembles de flûtes et petits
ensembles instrumentaux
réunissant les différentes
classes.

L'apprentissage technique et
individuel retrouve son rôle
«partager et faire partager le
plaisir de jouer de la mu-
sique».

Batterie & percussions

Cours individuels de 30 minutes ou de
40minutes à partir de 6 ou 7 ans, tous ni-
veaux et tous styles (jazz, rock, latin,
funk…).

Travail individuel, travail sur play-back
avec support musical d’instruments sur
basses rythmiques basse batterie avec
possibilité de participer à des ateliers
d’ensembles de percussions et autres ins-
truments.

Eveil musical

Ce cours propose une initiation musicale par le jeu et
l'écoute. Il s'adresse aux enfants de 4 à 7 ans, réunis en
groupes de 4 à 7 élèves.

L’enfant apprend à découvrir les différents paramètres du
son, mais aussi à maîtriser son corps, à jouer en groupe,
en rythme et en nuances.

Lors d'ateliers ludiques, l'enfant navigue d'un instrument
à l'autre : petites percussions, diverses flûtes, piano, gui-
tare, violon, mais aussi toutes sortes d'objets produisant
des sons.

Il apprend ainsi le principe de la production du son, les fa-
milles d'instruments et développe sa curiosité. Sans s'en
rendre-compte, il apprend à se concentrer, improviser,
écouter et à se sentir libre dans la musique.

Des séances d'écoute apprennent à reconnaître les ins-
truments, leurs familles et constituent une approche pour
le choix d’une orientation musicale.

Piano classique, Jazz et Claviers

Classes de piano classique ouvertes à tous, des
débutants aux adultes.

Ce cours s'adresse aux élèves qui souhaitent
découvrir l'art du piano et avoir une première
approche au niveau du travail rythmique, de la
lecture pianistique par l'écoute et le ressenti, de
l'exploration des bases du langage.

Classes de piano Jazz, pour élèves de tous âges
et de tous niveaux afin d'acquérir ou d'appro-
fondir leur sens du rythme et de l’harmonie
jazz, bases essentielles au « swing » du piano
jazz et moderne.

Apprentissage du synthétiseur et claviers élec-
troniques avec des fonctions d’accompagne-
ment et effets.

Un répertoire spécifique pour l’ensemble de ces
classes est proposé pour chaque élève en fonc-
tion de son niveau.

2 3

4

5

6

suite… Du côté des associations
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Ces quelques photos pour vous faire 

partager le plaisir de nos élèves 

jouant en public dimanche 1
er

 avril à 

Gambais lors de notre audition 

générale et jeudi 21 juin à St Léger 
pour la fête de la musique. 

 

Pour la rentrée 2007/08, nous 
vous proposons de nouvelles 
activités : 
> Des cours de découverte 

d’instruments de musique pour  

les 6 à 10 ans. 

> Des cours de chant avec Bruno 

Resteghini. 

Nous essayerons également 
d’organiser sur St Léger des cours 

de batterie avec Philippe Ferré  

(en fonction des inscriptions). 

 

Pour rappel, nous proposons aussi 

des cours  d’éveil musical, de piano 

avec Isabelle Levèque et Françoise 

Fraye, de violon avec Nicolas 

Bourrier, de violoncelle avec Olivier 

Journaud, de saxophone et de 

clarinette avec Rémi Rutkowski, de 

guitare (accompagnement, classique 
ou électrique) avec Arnaud Monier et 

Christian Lhuillier et des ensembles 

musicaux classiques ou modernes.

Nos différentes manifestations 
pour l’année 07/08 se dérouleront 
aux dates suivantes : 
> Samedi 8 décembre – Audition du 

Téléthon à Orgerus et Gambais. 

> Dimanche 3 Février – Assemblée

générale à St Léger. 
> Dimanche 13 avril – Audition 

générale à St Léger. 

> Samedi 21 juin à Orgerus et 

mercredi 25 juin à Condé – Fête de 

la musique. 

 

Pour tout renseignement, vous 

pouvez nous contacter soit : 

> par téléphone  06 72 13 43 01 
> par mail à l’adresse suivante 

lescheminsdelamusique@ 
club-internet.fr 
> ou consulter notre site  

L’éveil musical avec Aurélie Artiguebielle et Eléna Ghibaudo  

Kirsty Castex, Salomé Chassaing, Sophie Le Fier, Amélie Toulet 

Valentin Vendengeon, Pierre Potier 

Lucie Levèque, Denis Martinache, Céline Gallou 

Margot Martinache, Antoine Blaudy 

http://lescheminsdelamusique.club.fr 

- 13 -
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Saint-Léger Jumelage
Walking in the rain*

Il y avait là Ninette & Bill Hall, Thelma &
Martyn Mason, Carole & Brian Steegles… et
bien d’autres encore, riant et chantant sous
leurs parapluies chamarrés et ruisselants.
Oui, nos amis anglais de Turners Hill avaient
répondu présents pour ce premier rallye
intra St Léger !

Le Twinning International Rallye, autrement
dit « rallye du jumelage » entre notre com-
mune et celle du Sussex pouvait commencer !
C’était le dimanche 20 mai dernier, il pleu-
vait… « like cats and dogs » comme on dit là
bas, et la balade qui devait débuter au lavoir
des Oiseaux s’élançait finalement de la mai-
son du Village, réquisitionnée pour abriter
un pique-nique impromptu. Trois équipes
franco-anglaises avaient un parcours à ef-
fectuer dans les rues de St Léger.

Parcours ponctué de questions aussi di-
verses que variées : par exemple « où se si-
tuait l’ancienne boucherie Jumentier ? » ou
« Comment s’appelle la maison qui porte
2 fois le n°16 dans la Grande Rue ? ». La ba-
lade que l’on avait espérée ensoleillée se
transforma rapidement en parcours du
combattant ; mais les Anglais en ont vu
d’autres : tout juste acceptèrent-ils de se ré-
fugier dans l’église, ouverte pour l’occasion,
histoire de faire sécher crayons et papiers…
car il fallait continuer de remplir le bulletin
réponse ! Rincés, saucés, nous décidâmes
néammoins de jeter l’éponge (c’était le cas
de le dire !) sur le coup de 17h après une
ultime épreuve dans le très beau jardin de
Florence Franquelin. Le tea-time fut le bien-
venu ! Anecdoctes, jokes (blagues), et dé-
briefing animèrent une dernière fois la
Maison du Village, avant que chacun ne
parte prendre une douche salvatrice.

L’heure du dîner de gala et de la remise
des prix (une baguette, un camembert
et une bouteille de vin) au Chêne Pen-
dragon était proche !

Encore une belle journée de Mai que
nous ne sommes pas prêts d’oublier.
Et nos amis anglais non plus !

*Marcher sous la pluie

- 14 -

En visite à Rouen

Sous la pluie, dans les rues de village

suite… Du côté des associations

Prochain rendez-vous,

en Italie cette fois et en octobre
,

à Marliana, pour les heureux inv
ités

de nos amis italiens.

Equitation Centre équestre UCPA
Aux championnats de France «club»,

à Lamotte-Beuvron (Loir et Cher) du 14 au 22 juillet,
une moisson de médailles pour les Yvelines et
en particulier pour le centre UCPA de St Léger

qui est reparti avec deux médailles :

L’Or pour Roxane Montfort et
l’Argent pour Emmanuel Duchanoy.

Bravo aux champions et félicitations à M. Lecointe,
le dynamique directeur du centre, et à son équipe.
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De la Philosophie du tennis à l’USY

Qu’est-ce que le tennis ?

Tout le monde a, un jour,
suivi les exploits de
Gasquet, Mathieu, Mau-
resmo ou pour les plus

âgés, de Noah (eh oui il était tennisman avant
d’être chanteur !) et de Forget. Pratiquement
tout le monde a, un jour, tenu une raquette en
main et tapé, ou du moins essayé de taper,
dans une balle. Quelques-uns ont même pra-
tiquer régulièrement ce sport en loisir ou en
compétition. Au final tout le monde pense sa-
voir ce qu’est le tennis. Le tennis en général
peut-être, mais pas le tennis à St Léger !

L’USY, le club de St Léger, c’est bien sûr trois
courts de tennis dont deux superbement re-
faits, avec des éclairages gratuits, et bientôt
un mini-tennis et un mur d’entraînement
digne de ce nom. Mais c’est aussi, les canards
et les oies qui font du rase-motte au dessus
des joueurs, des tournois surprises où des
enfants peuvent jouer contre des adultes
classés, des voyages en équipe à travers les
Yvelines à la découverte des autres clubs, un
tournoi de trois mois dans lequel chacun
cherche à pulvériser son voisin, des pique-
niques sous la pluie, des apéros, des entraî-
nements sous la neige, des attaques de
sangliers, …

La diversité des joueurs de St Léger est, elle
aussi, sans égale dans le monde : il y a des
jeunes débutants, des vétérans rusés, des
blondes en jupette, des brunes en short, des
grands balaises, des petits pugnaces, des
mamans à poussette, des hommes d’affaires
en tee-shirt, des ouvriers en bermuda, des
frappeurs précis, des arroseurs aléatoires, …
Et tous se retrouvent dans la bonne humeur
et la décontraction sur ou autour des courts
de tennis, pour jouer ou discuter et regarder
les autres transpirer. Chacun est le bienvenu,
quelle que soit sa vision du tennis (jouer en
loisir, faire de la compétition, prendre des
cours, rencontrer des gens, …)

Denis - Union Sportive des Yvelines
www.usy@free.fr

Football club
Vous voulez jouer au foot ?

C’est possible grâce à l’association de trois com-
munes : Saint-Léger, Poigny, les Bréviaires et la
mise en commun des installations et des res-
sources humaines, David Lecam de St Léger as-
surant l’entraînement des plus jeunes.

Bien représenté au forum des Associations, le
club a enregistré de nombreuses adhésions.

Mais si vous n’êtes pas encore inscrit, cela est
toujours possible auprès des différents respon-
sables. N’hésitez pas à les contacter.

Responsable jeunes :
Mme Dominique CLEMENT
Tél. : 06 85 80 06 84

Responsable seniors :
M.Mathias HADJADJ
Tél. : 06 84 12 02 12

Responsable vétérans :
M. Patrice AUBIN
Tél. : 06 12 18 55 09

Contact
M. Jacques PAONESSA
Tél. : 06 80 32 32 51
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Association de Pêche et
de chasse
des Etangs de Hollande
La pêche, la superficie des Etangs de Hol-
lande et de Bourgneuf représente environ une
soixantaine d’hectares. Un permis de pêche
est délivré chaque année, par le garde M. Mary
qui se trouve tous les jours sur la digue de Hol-
lande ou de Bourgneuf.

Le prix des permis de pêche est :

Adulte cotisation (plus le timbre picicole) 128 €
Résident des communes de St Léger et des
Bréviaires (avec timbre) 102 €
Mineur de 12 à 18 ans (avec timbre) 30 €
Mineur de moins de 12 ans (avec timbre) 20 €

La pêche a lieu sur les Etangs de Hollande et
Bourgneuf à partir des digues. Nous trouvons,
dans ces eaux, des poissons blancs (gardons,
carpes, tanches, brêmes) ainsi que des car-
nassiers (brochets, sandres, perches).
Le nombre d’adhérents est d’environ quatre-
vingt-dix personnes. Pour remédier à la dimi-
nution des poissons, suite aux nombreuses
prises effectuées chaque année par les adhé-
rents, un réempoissonnement a lieu au mois
de Janvier.

Michel Bellengier - Président de l’association
33 chemin vert - 78610 Les Bréviaires

Judo Club
La saison 2006-2007
a apporté aux judo-
kas de Saint Léger de
nombreux podiums
et médailles, ainsi
que de nouvelles
ceintures noires.

Chacun à son niveau,
des babies aux com-
pétiteurs seniors, se
sont entraînés, tous
ont participé et cer-
tains ont remporté
des compétitions offi-
cielles ou des inter
clubs.

Comme chaque été, les stages de Contrexéville (judo) et de Val-
loire (préparation physique) ont été proposés aux plusmotivés,
retour pour tous avec courbatures assurées dans leurs ba-
gages !

Le cours de renforcement musculaire du jeudi soir ouvert aux
non judokas a connu un réel succès avec unemajorité féminine
particulièrement motivée. La saison s’est conclue par une
course d’orientation en forêt suivie d’un pique-nique répara-
teur !

N’hésitez pas à venir nous rencontrer lors du forum ou durant
les cours de septembre à la maison du village.

Vous pouvez joindre Martial au 06 88 98 31 38

Bonne rentrée à tous. Le bureau.

suite… Du côté des associations

L’association Bonne Mine continue et déve-
loppe son aide auprès des orphelins de Bulga-
rie (amélioration des conditions de vie et
formation professionnelle). Pendant l’année
écoulée, près d’une centaine de jeunes fran-
çais et belges auront passé quelques se-
maines auprès de nos enfants orphelins, leur
donnant l’attention et l’amour dont ils man-
quent tant. A l’automne, une nouvelle page
s’écrira avec l’aide à des enfants abandonnés
handicapés. Il y a beaucoup à faire. Sachez que
50 euros donnés à l’association (qui ne coûtent
en fait que 17 euros avec la déduction fiscale
de 66 %) permettront d’offrir à un orphelin
10 jours de vacances au bord de la mer pen-
dant l’été 2008. Nous pouvons déjà y penser !

Dominique Bayard

Association Bonne Mine
4 Route de Gambaiseuil
Les Bruyères 78610 St Léger.

Bonne Mine
du soleil dans la vie d’enfants
abandonnés de Bulgarie
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Débuts prometteurs pour ces deux nouvelles activités

Chaque lundi de 9h30 à 10h30

GYM DOUCE
(Hors vacances scolaires)
Cours de « Chi Ball » : Gym douce combinant
exercices Pilates et Stretch et utilisant une petite
balle pour améliorer le confort et l’efficacité des mou-
vements. Pour se tonifier en profondeur, combattre
le mal de dos, améliorer sa posture, se détendre.
Rendez-vous à la maison du village. Tous niveaux.

Chaque mardi de 9h30 à 10h30

COURSE À PIED
(Hors vacances scolaires)
Rendez-vous aux Grands Coins (n° 51) pour une heure
de course et exercices en plein air.
Pour progresser en course à pied : apprendre à varier
les allures, trouver la bonne intensité, avoir une fou-
lée plus efficace, étirer les groupes musculaires solli-
cités et …préparer l’édition 2008 de « la Forestière » !
Niveau avancé.

Chaque vendredi de 9h30 à 10h30

JOGGING « DÉBUTANT »
(Hors vacances scolaires)
Oxygénation aux Grands Coins (n° 51) avec
une alternance de marche rapide, de course et
d’exercices en plein air. Utilisation
d’un cardiofréquencemètre pour apprendre à trouver
la bonne allure. Niveau intermédiaire.

Chaque samedi de 10h30 à 11h30

FITNESS
(Hors vacances scolaires)
Rendez-vous à la salle de motricité à l’école pour
une heure de fitness.
Cours varié basé sur des mouvements ciblés pour
travailler les « zones à risque » et combattre le mal
de dos. Après un échauffement dynamique à base
de déplacements rythmés, utilisation du Chil ball,
petite balle permettant d’améliorer le confort et l’effi-
cacité des exercices Pilates. Niveau intermédiaire.

L’association « sport et santé » propose à St Léger un programme Forme personnalisé
conçu et enseigné par Pascale Bayssat, professeur d’EPS spécialiste Fitness. En salle

ou en extérieur, des séances variées et motivantes avec des résultats à la clef !

Sport et Santé

Pour en savoir plus

01 34 86 38 34

Ateliers de peinture,

dessin, lavis (tous âges)

Renseignement au

06 12 76 02 43

�

Nouveauté re
ntrée 07 !

Nouveauté re
ntrée 07 !

Tarifs pour l’année (Adhésion annuelle : 10 € - Prix du cours à l’unité : 15 €)

Inscription � 1 cours/semaine � 2 cours/semaine � 4 cours/semaine
(Forfait ”Objectif Forme” accès à tous les cours proposés)

320 € 500 € 650 €
soit 32 € /mois soit 50 € /mois soit 65 € /mois

Prévoir un tapis de sol pour les nouveaux élèves. Achat en début d’année d’un « Chil Ball » commande groupée
en septembre, compter 15 €. Les cardiofréquencemètres Polar sont fournis. Reprise des cours le lundi 17 septembre.

Réservez dès maintenant votre participation ! Pour en savoir plus : 06 14 46 48 23.

0907_STLEGER_BULLETIN  5/10/07  12:01  Page 17



DémissiondeChristineCassagne,notre trésorière :
merci pour son travail, notamment pour la saison
2006-2007 qui n’a pas été de tout repos au niveau fi-
nancier. Marie-Françoise Sella la remplace.

Démission des assesseurs Jean-Michel Vignau et
Marie-Pierre Allouche.

Bienvenue à Olivier Resnier, professeur de Gym
pour les enfants, qui remplace Nacéra Billon. La
journée « porte ouverte » dumois de juin vous a per-
mis d’apprécier le dynamisme de ses cours. Nous
accueillons les enfants de 3 à 7 ans, le jeudi après
l’école.

Au revoir à Philippe Andrieux, professeur de Gym
adultes.

Sylvie Jolly continue d’animer les randonnées du
vendredi, les cours de gym douce le mardi après-
midi.

Pour tous renseignements ou soucis, n’hésitez pas
à nous contacter.

Présidente : Sandrine Le Borgne 01 34 86 38 67
e-leborgne@wanadoo.fr
Vice-Présidente : Sylvie Lagorce
sylvie.lagorce@jouy.inra.fr
Trésorière :Marie-Françoise Sella 01 34 86 37 78
Secrétaire : Frédérique Lloret 01 34 86 37 73
fredamiet@wanadoo.fr
Assesseurs :
- Corinne Laclef 01 34 86 36 82
- Patricia Marescot 01 34 86 38 79
- Françoise Legrand 01 34 86 38 08

- 18 -

Saint-Léger Tonic.
Cette année, pour nos manifestations, une invitée
surprise s’est imposé : la pluie. Quelques minutes
avant la prestation des danseurs pour la Saint jean,
il s’est mis à tomber des seaux d’eau, entraînant un
repli stratégique vers la salle de motricité. Entasse-
ment (et le mot est faible) de tout le monde dans la
salle de spectacle improvisée, récupération de cer-
tains parents qui continuaient à errer sous la pluie
en nous cherchant, absence de coulisses, perte des
repères pour danser, stress et douleur pour cer-
tains… Bref, la TOTALE !!!

Mais malgré tout, le spectacle a eu lieu et a été
réussi. Alors, merci à tous : aux professeurs, Juliette
Florentin et Myriam Ferrenbach, pour leur dévoue-
ment, aux spectateurs pour leurs ovations (malgré
des conditions de confort extrêmes !) et bien sûr aux
artistes qui nous ont prouvé que rien ne pouvait en-
tamer leur motivation !

La pluie a essayé de nouveau de jouer avec nos nerfs
pour le pique-nique de fin d’année qui a eu lieu sur
la base des étangs de Hollande mais elle a finale-
ment déclaré forfait.

Les photos ont été prises par Marie Farlet.

Bravo à Marie qui suit les traces de son père.

SINON QUELQUES CHANGEMENTS
AU SEIN DE L’ASSOCIATION :

suite… Du côté des associations
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L’association « Culture et Loisirs »
est heureuse d’avoir accueilli
169 adhérents l’an passé, et
d’avoir contribué à leur progres-
sion dans les diverses activités
proposées, qu’elles soient du do-
maine artistique ou culturel.

Nos 10 ateliers sont pris en charge
par des responsables d’activités
bénévoles, épaulés pour certains
par des professionnels choisis
pour leur compétence et leur capacité à transférer
leur savoir-faire dans une ambiance toujours cha-
leureuse et conviviale.

L’année 2007 avait vu la création de deux nouvelles
activités qui se sont révélées être un succès : en
effet, la « peinture sur bois » a recueilli l’adhésion
de 11 candidats, et l’atelier « poterie » qui a dé-
marré au mois de janvier a réuni 12 nouvelles re-
crues.

Toute l’équipe de l’association est toujours ouverte
à la création et à l’expression de nouveaux talents.
Ainsi nous sommes fiers de vous annoncer la nais-
sance du nouvel atelier « couture » qui dispensera
son savoir et tous ses secrets chaque semaine à
la maison du village.

Enfin, il est bon de rappeler que l’organisation et le
fonctionnement de notre association sont basés
sur le volontariat et bénévolat, et que nous n’au-

rons jamais assez de mots pour remercier toutes
les personnes qui contribuent chacune à leur ma-
nière à la bonne marche et au succès de notre
tissu associatif. Le dévouement sans limites, la
joie, la bonne humeur et les sourires sont de pré-
cieux atouts sans lesquels l’association ne pourrait
survivre. Un grand coup de chapeau et un im-
mense merci à tous ceux qui se reconnaîtront.

Présidente, Sylvia Faivre-Duboz 01 34 86 38 85
Trésorière, Yolande Robin 01 34 86 34 47
Secrétaire, Yveline Leroy 01 34 86 31 70
Secrétaire adjointe, Christiane Lapeyre 01 34 86 32 25

La bourse aux jouets et l
e Marché de Noël

Ce sont maintenant de
ux incontournables qu

i pointent leur nez

dès le début du mois d
e décembre. (1

er décembre pour la bour
se

et 2 décembre pour le M
arché). Les deux activit

és sont menées de

main de maître par Ma
rie-Claude Verardo (01

34 86 34 90) dont

l’expérience et l’efficac
ité sont mises au profit

de la gestion de ces

deux évènements maj
eurs. Le Marché de No

ël met à l’honneur

nos artistes et nos artis
ans locaux ainsi que div

ers exposants pro-

posant leur production
(alimentaire, décoratio

n, textile…).

La Bourse aux Jouets e
st à votre service, que v

ous soyez vendeur

ou acheteur d’équipem
ent pour l’enfant (jeux,

jouets, matériel de

puériculture…). Une pa
rtie des fonds collectés

en 2007 sera versée

à l’association des « To
ut Petits des Mesnuls »

Le Jeudi
du Patrimoine

A la découverte de notre
histoire et de notre cul-
ture avec Dolly Deron
(01 34 86 34 26)…

Neuf sorties ont été orga-
nisées l’année passée à
Paris et dans les Yve-
lines. Merci à Paul Tur-
bier pour sa conférence
très appréciée lors de
la visite du jardin du
Luxembourg.

Culture et Loisirs
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�ABE-ass.
L'association s’est fixé comme objet de par-
tager les connaissances et le savoir-faire de

ses membres actifs, et d'apporter aide et as-
sistance d'une façon générale aux habitants des Es-
sarts-le-Roi et des communes de la Communauté des
Etangs. Actuellement, l'ABE-ass regroupe 25 adhé-
rents, tous bénévoles.

Durant l’année scolaire 2006-2007, l’ABE-ass. a décliné
son action dans 4 grands secteurs :

1) Aide à l’emploi
L’ABE s’est fixé comme but premier de pérenniser et de
dynamiser l’action vers les demandeurs d’emploi par la
mise en place d’une structure. Celle-ci définit les rôles et
responsabilités de chacun des acteurs. Pour aider les
demandeurs d’emploi, l’ABE-ass. propose : la consulta-
tion par Internet des sites proposant des emplois et une
postulation aux emplois par e-mail, l’aide à la rédaction
du Curriculum Vitae et de lettres demotivation, l’entraî-
nement à l’entretien d’embauche, les contacts avec des
employeurs potentiels, l’aide à la remise à niveau en bu-
reautique, aide à la création d’entreprise.

2) Informatique
L’ABE-ass. assure la mise en place et l’animation de
stages d’initiation à la bureautique destinés tout
d’abord aux demandeurs d’emploi puis à toute per-
sonne intéressée, et des cours de perfectionnement
(formation possible à domicile pour les personnes ne
pouvant se déplacer, à condition qu’elles disposent d’un
équipement informatique).

3) Soutien scolaire
Pour aider les jeunes en difficulté ou qui souhaitent ap-
profondir leurs connaissances.

4) Service aux personnes et aux collectivités
Les bénévoles de l’ABE-ass. mettent leurs compé-
tences et leurs disponibilités au service des autres as-
sociations (aide à la mise en place et participation à
l’exposition sur le Développement Durable dans le
cadre de la fête de la Science..), au service des collec-
tivités locales (lecture de contes dans les écoles pri-
maires..), au service des personnes (aides variées en
réponse aux demandes qui seront exprimées).

Siège : Mairie des Essarts-le-Roi , Tel : 01 30 41 58 87, email : abessarts@free.fr, site Internet: www.abessarts.free.fr

Association des Bénévoles des Essarts-le-Roi

Apprendre l’anglais
Marie-Claude Verardo (01 34 86 34 90) anime cette ac-
tivité avec l’aide d’Hélène Lhuillier qui met toute sa
pédagogie et ses compétences linguistiques en œuvre
pour vous faire découvrir et aimer la langue de Sha-
kespeare au travers d’exercices basés sur le dialogue.

« Maman Bébé »

Dominique Marteau (0
1 34 86 35 17)

aime les enfants. Son s
ourire, sa joie,

sa bonne humeur et sa pédagogie

sont à la disposition d
es tout petits.

Ils évoluent dans un e
nvironnement

ludique mais sécurisé
et apprennent

la vie en société (joue
r, se mouvoir,

partager, découvrir…)
. Cette année

encore, le père Noël s
’invitera dans

son habit rouge…

« La Chorale »

C’est Laurence Guillot (
01 34 86 36 09) qui

vous accueillera au sei
n de cette activité,

animée hebdomadaire
ment par un nou-

veau chef de chœur. Co
ncert de fin d’an-

née au programme !

La « Rumeur des Jardins »
Florence Franquelin (01 34 86 39 80)
n’a pas son pareil pour vous expli-
quer les mystères de notre flore.
Aidée de François Marie, elle nous
explique comment aménager un
jardin, entretenir et prendre soin de
vos plantes. Un voyage en car est
envisagé cette année qui permettra
de découvrir cette année un trésor
végétal.

« Encadrement »

Bonne ambiance et tra
vail créatif au-

tour de Brigitte Grand (
01 34 86 33 13).

Quelques œuvres expo
sées à la bou-

langerie de Saint Lég
er montrent la

progression des adhérents conduits

par Claude Laneyrie.

suite… Culture et Loisirs
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Et toujours… L’ADMR
Une structure humaine et efficace pour le service à la per-
sonne. Vous êtes fragilisé par le handicap ou par l’âge, vous
éprouvez des difficultés passagères lors d’une grossesse, une
naissance, une maladie d’enfant ou de parent ? Vous pouvez
faire appel à l’ADMR.

Contact local :Mme Andrée Maresq, Maire Adjoint chargé des
affaires sociales, à la mairie : 01 34 86 30 61 qui vous conseil-
lera et trouvera pour chacun la solution la plus adaptée.

«Œnologie »
Le succès de cet atelier est exponentiel. 30 membres
avait rejoint cette activité l’an passé autour d’Alain
Boehringer (01 34 86 33 26). Séances de dégustation
animées par unœnologue professionnel, découverte de
nouveaux vins, sorties et repas sont au programme.
L’année débutera avec une séance d’initiation à la dé-
gustation ouverte à tous avec une faible participation
(déductible de la cotisation annuelle).

« Théâtre »
300 spectateurs ont pu apprécier
le travail régulier et acharné de
nos apprentis comédiens mis en
scène par Valérie Leduc, lors des
2 représentations du week-end de
la Pentecôte. Le spectacle était
convivial, autour d’une sangria,
réunissant tous les groupes de
travail. L’association s’est par ail-
leurs dotée, en partenariat avec la
mairie, d’un système d’éclairage
professionnel, permettant d’amé-
liorer la qualité des représenta-
tions de cette activité. Martine
Lenglet (01 34 86 38 01) est à votre
service pour enregistrer vos ins-
criptions et répondre à toutes vos
questions.

« Couture »

Nouvelle activité chape
autée par Marie-Pierre

Allouche

avec des cours de 2 he
ures hebdomadaires q

ui se dé-

rouleront à l’étage de l
a maison du Village.

« Poterie »

Ce nouvel atelier connaît un

franc succès autour de
Sandrine

Lebrun (01 34 86 36 5
0) et de

Martina Guillard, appréciée

pour sa grande dispon
ibilité et

la qualité de son enseig
nement.

Un espace de travail lui est

dédié à la maison du village.

L’ouverture d’un cours
pour les

enfants et les adolesc
ents est

envisagée cette année sous

forme de stage.

« Peinture sur bois »
Cette récente activité continue son chemin
avec Yolande Robin (01 34 86 34 47). Les ar-
tistes ont pu exposer quelques-unes de
leurs œuvres à la boulangerie de Saint
Léger. Les réalisations se déroulent dans
une ambiance détendue et chaleureuse.
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Carte Amethyste gratuite
La carte Améthyste donne droit à la gratuité sur le réseau RATP
et SNCF de l’Ile de France.

Les Bénéficiaires
• Les anciens combattants de plus de 65 ans
• Les veuves de guerre de plus de 65 ans

Où faire la demande ? Auprès de la Mairie, en apportant les
pièces suivantes :
• La copie de la carte d’identité
• Une preuve de la domiciliation (facture EDF, Télécom – attes-
tation sur l’honneur…)
• Une attestation sur l’honneur de non activité professionnelle.
• La carte d’ancien combattant ou le titre de pension de veuve
de guerre.

75% sur la carte Orange.
Pour Qui ?
Les bénéficiaires :
• de l’AME ‘Aide Médicale d’Etat) et les membres de leur foyer,
• de l’API (Allocation Parent Isolé)
• de l’ASS (Allocation Solidarité Spécifique)
• de la CMUC (Couverture Maladie Universelle Complémentaire)
et les membres de leur foyer,

• du RMI (Revenu Minimum d’Insertion).
Comment en bénéficier ?
1- Appelez le 0800 948 999 (appel gratuit) pour demander
le formulaire à remplir.
2- Vous renvoyez votre formulaire et recevez, par courrier au bout
de 3 semaines, la carte Solidarité Transport. (gratuite).
3-Muni de votre Carte Solidarité Transport,
vous vous rendez au guichet habituel pour y acheter votre coupon
de transport hebdomadaire ou mensuel à 75% de réduction.

Vie pratique

La circulaire du 6 septembre 2005

validée par l’arrêté daté du 10 jan-

vier 2007 du Conseil d’Etat interdit

la circulation des véhicules à mo-

teur dans les espaces naturels.

Qu’on se le dise…

VOUS AIMEZ VOS CHIENS ?

Nous aussi.
Mais nous n’aimons pasmarcher dans

ce qu’ils laissent derrière eux. Alors quand
vous les promenez, prévoyez d’emporter un
sac afin de ramasser ce qui salit les trottoirs
et les rues : passage Paul-Emile Victor,
Rue du Rocher, ruelle des Oiseaux,

Mare Gautier…
Merci d’avance.
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La chaîne des Etangs
et Rigoles,

a été construite entre 1675 et 1685
afin de collecter, stocker puis faire
transiter les eaux de pluie des pla-
teaux de Rambouillet et de Saclay
et alimenter les jeux d’eau du châ-
teau de Versailles.

La collecte des eaux s’effectuait
sur 15 000 Ha avec 140 km de ri-
goles. Le stockage de 8 millions de
m3 se faisait dans 15 étangs et 8
retenues. Le transit des eaux était
alors assuré par une rivière entiè-
rement artificielle de 34 km de lon-
gueur dont 20 km d’aqueducs
souterrains.

C’est en 1977 que le réseau est dé-
connecté de la partie des ouvrages
le reliant au château de Versailles.

Depuis 1984, le Syndicat Mixte
d’Aménagement et de Gestion des
Etangs et Rigoles s’est vu confié,
par Arrêté Préfectoral, la gestion
du vaste réseau hydraulique des
Etangs Supérieurs, celui du plateau
de Rambouillet et de Trappes.

Le réseau est constitué d’une
chaîne d’étangs, comprenant suc-
cessivement les étangs de la Tour,
du Perray, de Saint Hubert / Hol-
lande, des Noés, de la Boissière et
enfin de Saint Quentin, reliés entre
eux par des aqueducs et des ri-
goles.

La chaîne des Etangs de Saint Hu-
bert /Hollande est constituée de
6 retenues de 5 km de long sur
100 m de large. La superficie totale
est d’environ 170 hectares.

Les étangs de cette chaîne sont :

- Saint Hubert (45 ha)
- Pourras (44 ha)
- Cobert (27 ha)
- Bourgneuf (27 ha)
- Petit étang de Hollande (15 ha)
- Grand étang de Hollande (18 ha)
La chaîne des Etangs est à cheval
sur deux bassins versants : la Ves-
gres et l’Yvette.

Une première vanne, située sous la
digue du grand étang de Hollande,
permet l’exutoire dans le ru des
Ponts Quentin qui alimente l’étang
Rompu, l’étang Neuf et ensuite la

Vesgres, affluent de l’Eure. Une se-
conde vanne sous la digue de
l’étang de Saint Hubert permet
l’éxutoire dans le grand lit de ri-
vière.

Deux autres vannes sont situées au
niveau de la ligne de crête, pour la
communication des eaux entre les
deux bassins versants.

Les étangs de Hollande et de Bour-
gneuf sont alimentés par la rigole
de Montfort et l’aqueduc des Bré-
viaires.

L’environnement de la chaîne des
étangs est essentiellement fores-
tier et agricole.

Sur le Grand étang de Hollande se
trouve la base de loisirs qui pos-
sède une zone spécifique et délimi-
tée, prévue pour la baignade ainsi
qu’une zone de pédalos.

Elle accueille environ 50 000 visi-
teurs par an, avec des pointes de
2 000 à 3 000 entrées par jour.

Un contrôle sanitaire des eaux de
baignade est réalisé régulièrement
par la DDASS.
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Un peu d’histoire…

d
n
rs

Chaîne des Etangs et
Rigoles (adaptation

d’après plusieurs cartes)
par Jérôme PIGUET

(responsable
des animations

de la Réserve Naturelle)

Les étangs de Hollande

Étangs Saint Hubert
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